
·~ enss1u--

Délibération n°2022-11-28-3.4 

Le Conseil d'administration, en sa séance du 28 novembre 2022 
sous la présidence de M. Jean-François BALAUDÉ 

Vu le code de l'éducation et notamment ses art icles L.711-1 et suivants; 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relat if à la 
gest ion budgétaire et comptable publique; 

Vu le décret n°92-25 du 9 janvier 1992 relatif à l'organisation de l'École nationale 
supérieure des sciences de l'information et des bibliothèques. 

Prend la délibération suivante : 

La provision constituée pour les allocations de retours à l'emploi est abondée de 8.601 €, 
portant ainsi son montant à 23.601 €. 

Vote: 

Membres en exercice : 2. 8 
Quorum de présence : ./1 S' 
Votes exprimés: .2. ./1 
Dont : 
Pour : 2..-1 
Cont re: ./ 
Abstentions : / 

La présente déli bération sera transmise au recteur de l'académie de Lyon. 
Elle sera publiée conformément aux dispos it ions relat ives à la publication des act es à caractère 
réglementa ire. 

Fait à Villeurbanne, le 28 novembre 2022 

Le président du Conseil 'Administ ration La direct rice 

M. Jean-François BALAUDÉ 
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